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BURIER ET SA MALADIERE

Chacun connait le site agreste et verdoyant de Burier,
entre La Tour-de-Peilz et Ciarens. C'est un vallon surtout
remarquable ä l'epoque de la floraison des arbres fruitiers
qui entourent le süperbe Asile des vieillards de Montreux.

Burier est connu dans l'histoire par trois choses : un

prieure de Benedictins, un traite conclu dans cette maison et

une maladiere ou leproseric.
Le prieure datait du XIIme siecle et dependait de l'Abbaye

de St-Martin en Cluses. II fut probablement une prebende
de l'eveche de Sion aussi longtemps que Montreux en depen-

dit.

Le Traite de Burier fut conclu le 3 juillet 1219 entre

Thomas, comte de Savoie, et Berthold de Neuchätel, eveque
de Lausanne. Ce dernier, qui etait comte de Vaud, n'avait
jamais voulu encore reconnaitre les droits que possedait sur
Moudon le comte Thomas en vertu d'un acte de donation de

l'empereur Philippe de Souabe, date du Ier juin 1207. Dif-
ferentes circonstances l'engagerent ä abandonner une resistance

inutile, et c'est ainsi qu'ä la date citee plus haut, ils

conclurent le Traite de Burier dans le prieure ou ils s'etaient

rencontres avec une suite nombreuse. C'est un traite tres

important dans l'histoire du Pays de Vaud puisqu'il recon-

nut definitivement les droits du comte Thomas sur Moudon,
droits que ses suocesseurs, et specialement Pierre II, le

Petit Charlemagne, etendirent si rapidement dans la suite1.

Le prieure de Burier se trouvait a l'endroit connu encore

1 Sur le Traite de Burier, voir Charles Gilliard : Bulletin de
l'Association du Vieux-Moudon, vol. I, page 173, et Histoire de
Moudon ä l'epoque de Savoie, pp. 27-29.
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aujourd'hui sous le nom de la Maladeyre, ou Maladiere, ä

proximite de l'embouchure dans le lac, du petit ruisseau du

meme nom. Cet hopital fut fonde, dit-on, en 1268 par le

comte Amedee de Savoie. On connait peu l'histoire de cette

maison destinee surtout ä recevoir les lepreux de la region.
II ne semble pas qu'en 1536, dors de la conquete bernoise, il
s'y soit trouve des malades puisque LL. EE. parlaient alors
de la Maladiere qu'ils allaient « faire dresser ä Burier ». Cet

etablissement hospitalier etait destine au bailliage de Vevey

tout entier et cette ville devait contribuer aux frais par une

cense annuelle de 60 florins. Cette somme etait assez elevee

pour l'epoque, et Vevey chercha par tous les moyens, au

cours des annees, ä s'en decharger. Elle n'y reussit jamais,

tant que Berne regna sur le Pays de Vaud. C'est ä la suite

de la Revolution vaudoise, seulement, que Vevey put, en

1800, se liberer de cette redevance par le moyen d'une

somme de 1200 francs versee une fois pour toutes a l'hopital
de Montreux.

On sait beaucoup de choses dejä, au sujet des anciennes

leproseries du Pays de Vaud, dont le nombre depassait cin-

quante. On connait — parfois — leur fondation, leurs res-

sources, leur organisation, la partie du territoire communal

dans laquelle elles se trouvaient, et designe souvent encore

aujourd'hui — comme c'est le cas ä Burier — sous le nom de

Maladiere 1.

On ne connait, en revanche, que peu de chose sur l'exis-

tence des lepreux dans leur asile et surtout sur les preuves

1 On peut consulter entre autres sur ce sujet : Le Dictionnaire
historique, de Martignier et de Crousaz, art. Malatieres ; le nou-
veau Dictionnaire historique du Canton de Vaud, art. Maladieres,
de M. le Dr A. Guisan ; la Statistique medicate du Canton de Vaud
(pp. 102-104), de J. Morax ; Les leproseries de Lausanne (Indi-
cateur d'histoire suisse, 1866, p. 61), par Alph. Rivier.



— 368 -
*

de maladie exigees par les medecins pour legitimer l'interne-
ment des malheureux atteints de la lepre. Nous sommes
maintenant mieux renseignes sur ces points par deux
publications recentes. C'est d'abord le travail ä la fois tres
savant et tres interessant que M. le Dr Eug. Olivier a publie
dans la Revue medicale de la Suisse romande (N° 4, du 25

mars 1929) sous le titre : Le dernier cas de lepre ä Vevey et

la Maladiere de Burier. C'est ensuite l'article de notre excellent

collaborateur Paul Henchoz — tire en partie du precedent,

— paru dans la Feuille d'Avis de Vevey le 23 juillet
1929 (Un-e entree ä la Maladiere), le 16 aoüt (La vie ä la

Maladiere), et le 21 aoüt (La derniere lepreuse ä la

Maladiere). Nous pensons interesser nos lecteurs en mettant sous

leurs yeux quelques extraits de ces travaux.
II s'agit, dit M. Henchoz, de la derniere lepreuse dont il

soit fait mention dans la chronique de la Maladiere de

Burier, chronique ecrite au jour le jour durant environ deux
siecles par les comptes detailles des recteurs de cet höpital,
et qui sont conserves aux archives de Montreux.

Vers 1630, les menageres de la bonne ville de Vevey
etaient en rurneur. Au four, au marche, - aux fon-

taines, on ne parlait que de cette «pauvre Judith
au Denis » qui etait bien « minable ». On croyait qu'elle

allait « veni » ladre : eile etait tous les jours plus affreuse ;

on n'osait plus la regarder Et patati, et patata Apres s'etre

apitoye quelque temps sur le compte de la malheureuse, on

en vint rapidement ä s'ecarter sur son passage et ä redouter

son voisinage. Non pas que Ton crüt encore a la contagion
de la lepre ; mais simplement par degoüt. Rien ne lasse

plus vite que la pitie. On enjoignit bientot aux autorites de

prendre des mesures d'hygiene publique, comme nous dirions

aujourd'hui. Le Conseil, qui gardait encore le cuisant sou-
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venir d'avoir ete « retoque » par ceux de Montreux pour
des cas analogues, ne se pressa pas de demander l'avis de la

Faculte ; il se contenta d'interdire ä la Judith de se montrer
sur la place de la Grenette et aux abords des fontaines ou

ses, voisines et amies menaient grand bruit. Elle ne devait

pas non plus aller cuire au four, ni y envoyer sa fille, sus-

pecte d'etre atteinte du meme mal que la mere. Deux ans se

passerent, deux annees d'une miserable existence de parias,
ainsi qu'on peut aisement se le representer. Enfin il fallut
bien se rendre a l'evidence : la pauvre Judith etait ladre, ä

faire peur. II y avait urgence ä l'interner ; mais cela ne pou-
vait se faire sans un serieux examen medical. On convoqua
dans ce but un medecin, un Chirurgien et un apothicaire de

l'endroit, auxquels on adjoignit un second medecin, choisi

dans la Paroisse de Montreux, Gamaliel de la Tour, du

village de Chailly. Toutes garanties etaient done donnees ä la

famille aussi bien qu'aux preposes ä l'administration de la

Maladiere de Burier.
L'examen fut serieux, en effet, puisqu'il se repeta trois

fois, au cours de « trois jours secutifs ». II fut absolument

ccnvaincant, la recherche patiente et entendue par nos qua-
tre esculapes des « signes tant equivoques ou commungs que

univoques ou specifiques, desquels Dieu en imprime toujours
quelques-uns en la face de la plupart des lepreux cornme

infaillibles et inseparables de ceste maladie », ayant demon-

tre que 1'on se trcuvait indubitablement en presence de la

terrible ladrerie dans toute son incurable borreur. Sur les

six marques caracteristiques de la lepre tellies qu'on les con-

naissait a cette epeque, les experts en avaient repere cinq.

« i. La rotondite des paupieres avec ardcur et corrosion,
et a rotondite (gonflement) <Jes aureilles avec la consomp-
t'cu et retirement des bouts d'icelles.
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2. Le nez consume et ronge avee un ulcere interieur.

3. Les levres grosses et tubereuses, avec grand puanteur
d'haleine.

4. La voix enrouee avec oppression.

5- L'aspect et regard fixe, horrible et espouvantable. »

A la suite de telles constatations, la malheureuse etait
jugee « digne d'etre sequestree pour sur 1'automne (adve-
nant que les dits signes ne disparussent) estre releguee a la

Maladiere ».

On peut presumer que ce delai avait ete propose par
Gamaliel de la Tour, defenseur des interets de la Paroisse

de Montreux dans cette affaire 1.

La derniere visite, qui eut lieu le vingt-six novembre, ne

fit que confirmer le verdict des precedentes, « les signes de

I.epre cy-dessus alleguez, au lieu d'estre disparus et dimi-

nuez, s'estant renforeez et augmentez », declare le rapport
final.

La sequestration allait done etre consommee, et le portail
ä verrous qui devait separer definitivement et irrevocable-

ment la pauvre Judith du reste du monde, se fermer sur elle

comme la dalle d'une tombe. Elle n'y entrerait pas seule ;

sa fille Benoite, quoique non atteinte de la maladie de sa

mere, mais declaree suspecte, et « menacee pour l'avenir »

allait partager avec elle le miserable appartement des ladres

que le Conseil de l'Höpital de Montreux se hätait de faire
remettre en etat apres plus de trente ans de solitude et

1 Le document original, reproduit par M. le Dr Olivier, cite les
noms des medecins qui examinerent Judith Bezat. Ce sont :

1. Gfabriel] Manuet, Doctor Medicus; 2. Afndre] Preudhomme, qui
etait bourgeois de Vevey et apothicaire de la ville ; 3. Pierre Pal-
licier, ou Pilicier, Chirurgien de l'höpital de Vevey ; 4. H. Gamaliel
de la Tour, dejä nomme.
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d'abandon. Car il ne faudrait pas croire que les 55 maladie-
res indiquees, pour le Pays de Vaud seulement, ä l'epoque de

Savoie et de Berne, « travaillaient » toutes en meme temps
et ä plein rendement. La plupart d'entre elles n'etaient que
de simples lazarets temporaires qui auraient pu arborer dura

nt des annees le drapeau blanc de nos prisons de district.
Aussi l'annonce de l'arrivee de nouveaux hotes, nullement
desires, declencha-t-elle un beau branle-bas dans la paisi-
ble maison de l'ancien Prieure de Burier. Tandis que les

bateliers de Vernex amenant « deux chars de laons » se ren-
contraient avec une barquee de poutres venant de Vevey, les

maitres d'etat arrivaient avec portes, fenetres, « esparres et

angons ». Et c'est au bruit des truelles appliquant le plätre
frais et des « martelles des couvreurs » que les deux lepreu-

ses firent leur entree, accueillies au portail par le recteur, le

chätelain de la juridiction et les sieurs commis du Conseil.

Qu'il y eüt des malades, ou qu'il n'y en eüt pas, l'existence

n'etait pas sensiblement differente dans une Maladiere

comme Celle de Burier, dotee par possession directe, ou par
aocensement, d'un grand domaine de vignes, de champs et

de pres. La vie rustique y suivait son cours habituel bercee

au rythme des saisons.

Avant 1'entree des lepreuses veveysannes, Burier etait sim.

plement un fermage, plus cossu peut-etre que beauooup d'au-

tres, mais qui ressemblait fort peu ä une ferme moderne, pas

plus comme confort et ampleur des bätiments que comme

outillage. C'etait une bonne « vache ä la it » pour l'Höpital de

Montreux. Et Ton sait que les bonnes laitieres, si leur
rendement est riche, demeurent generalement fort maigres elles-

memes. Mais ce « lait » etant destine aux pauvres, on ne

saurait faire un grief aux administrateurs de Burier d'avoir

ete surtout de parfaits comptables, se preoccupant en premier
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lieu que Je chapitre des « Reques » fournisse un total supe-
rieur ä celui des « Livrees ».

La presence des lepreuses dans l'aile qui leur etait reser-
vee amena sans doute une certaine contrainte pour la famille
du fermier qui occupait le bätiment principal. Elle obligea le

recteur a des visites plus frequentes et ä une surveillance

plus reguliere, dont il s'en remettait, en partie, au fermier
lui-meme. Mais cette presence, tres peu apparente, n'apporta

aucun changement appreciable au train ordinaire de la mai-

son et aux « negoces » que son administration necessitait.

Le « grangier » vaque commie d'habitude aux travaux de la

vigne, de la semaille, de la moisson et de la vendange, ainsi

qu'aux mille occupations accessoires que l'absence presque

complete de maitres d'etat imposait ä chaque paysan ä cette

epoque lointaine.

L'arrivee imprevue d'une nouvelle lepreuse, alors que Ton

n'escomptait plus que celle des soixante florins, avait tout
d'abord cause une grande effervescence dans le menage de

l'Höpital. L'annexe destinee au logement des malades se trou-
vait ä dcmi-ruinee, ainsi que le prouvent les copieux achats

de poutres, de planches, de bardeaux inscrits dans les comp-
tes du recteur, et la note du charpentier, Maitre Jehan Buc-

quet qui se montait ä 45 florins. Celle du maqon etait plus
modeste : 3 florins pour avoir applique pour 2 florins de

plätre.
Tcutes ces depenses accuaaulees engagent le Conseil ä

rtpiacer ä la pcrte de la ccur la « crousille » qui depuis nom-
bre d'annees, avait ete enlevee. Le recteur met en compte

une ncte « tant pour la faqqn que ferrure d'un tronc pose au-

devant de dite Maladiere pour recepvoir les aulmosnes des

passants ».

Apres les premiers achats d'urgence de pain, de viande



— 3 73 —

fumee et de « chair », le recteur se met en devoir de garnir
un peu le garde-manger des malheureuses : un fromage, un

serex, une teste de beurre, un sallagnon de sei ; deux livres
de moulton ; un demi-pot d'huyle de noix. II commande une

« navee » de bois, qu'il fait couper.
Le grangier de son cote, a enclos et amenage un petit cour-

til particulier ou la mere et la fille pourront jardiner a peu

pres toute l'annee sous le eiel favorable du vallon de Burier.
Les « lepreuses » semblent avoir eu bon appetit au debut :

le fromage fourni le 15 decembre etait dejä consomme le

20 j anvier, date a laquelle le recteur inscrit : « quatre livres
de fromage ». .Changement de regime ou changement d'air ;

meilleure tahle peut-etre que dans leur miserable logis de

Vevey Une note des archives de la Paroisse de Montreux,

nous apprend, en effet, que les deux femmes avaient ete

reques « sans apporter aulcung bien ny substance en la dite

maison » ; or une decision de LL. EE. imposait aux lepreux
internes dans une maladiere l'obligation de « eeder au prouf-
fict d'icelle tous leurs biens », ou, du moins, leur part
respective de ceux-ci.

La garde-robe n'etait pas mieux fournie et ne se compo-
sait que de quelques hardes, que l'on faisait durer longtemps

gräce ä la solidite des toiles et des milaines tissees a la main.

Au printemps, on dote la jeune fille d'une paire de sou-

liers neufs et d'un chapeau de paille. Plus tard, on fournit
de la toile, du coton et du fil pour doubler une robe. De

temps en temps, c'est un corsage, ou une robe neuve ; tres

rarement pour la mere, qui se contente ä peu de frais et ne

demande, pendant qu'elle peut encore aller et venir, que le

« racoustrage » de ses souliers.

Pour 1'alimentation, de mois en mois, les memes rubri-

ques se repetent : pain, chair, huile de noix, sei, fromage,
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beti r re. Comme extra, tan tot un qüarteron d'orge « pisle »,
ou un qüarteron de pois. Et on n'oublie pas le « bossaton » ;

quelquefois deux par annee. Etait-ce comnie remede qu'on
usait si largement du vin de l'Höpital Ou comme cal-

mant

Le fromage, plus encore que le pain, parait avoir consti-
tue le fond de l'alimentation de la mere et de la fille. C'etait,
d'ailleurs, general ä cette epoque et longtemps plus tard; dans

notre enfance j'ai entendu raconter qu'une bonne famille de

paysans avait ä chaque repas sur la table plusieurs quartiers
de fromage dans lesquels on taillait comme on le fait aujour-
d'hui dans une miche de trois livres, tandis que le pain etait
parcimonieusement mesure. II est vrai que c'etait ä la mon-
tagne.

En ce qui concerne le regime de nos lepreuses ä Burier,
on ne peut pas accuser le recteur de la Maladiere d'avoir
cherche ä faire des economies sur les soixante florins verses

par la viille de Vevey. Apres huit ans d'internement, nous

trouvons au registre des comptes : un fromage de dix livres
et demie en avril, un autre de douze livres en mai, un troi-
sieme de dix-sept livres le 14 juillet, et une semaine plus tard

un bossaton de rouge d'environ deux setiers. Cependant, 1'on

peut remarquer que lorsque la fourniture du fromage aug-

mente, celle de la « chair » diminue un peu.

Avec le delabrement d'estomac consecutif aux ravages de

la maladie, le pain de paysan devenait une nourriture indi-

geste. Le recteur n'hesite pas ä passer une convention avec

une boulangere de Vevey pour la fourniture du pain. Ce

changement parait avoir ete du goüt de la pauvre lepreuse ;

la note pour la premiere annee se monte ä 149 florins. Les

boulangers etaient rares alors ä Montreux, si meme il y en

avait un. Cette convention, tout en assurant ä la malade le
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pain le meilleur, permettait de demontrer d'une fagon ecla-

tante ä ceux de Vevey l'insuffisance de leur contribution ä

l'entretien de leurs ressortissantes. '

La viande salee ne convenant pas mieux que1 le paip de

paysan, on fait chercher chaque dimanche de la « chaif freiche

» ä la boucherie paroissiale de Sales. Quand la «lepreuse»
reclame du fromage vieux, elle le regoit aussitöt ; si eile en

idemande tot apres du frais, on lui fait parvenir une möitie
de vacherin et du serex. Desir de malade est sacre.

Mais la fin approche. II y a bientöt seize ans que la pau-
vre Judith est entree ä la Maladiere ; elle n'en a plus pour
longtemps. Le 29 fevrier 1648, le recteur livre, avec la teste
de beurre traditionnelle, « trois-quarts de florin pour achept
de sucre. destine ä l'assistance de la lepreuse bien malade ; le

6 mars, c'est un quarteron d'orge et une quartette d'Hpyle de

noix ; et de nouveau, supreme luxe, du sucre et des confi-
tures. Derniere priere d'une moribonde. Le lendemain, elle

etait enfin delivree de ses longues et effroyables souffrances.

Le grangier lui fit son cercueil avec quatre planches. Le

marguiller Pierre d'Oultrelegue est aussitöt mande avec son-'

cheval pour emmener la derniere lepreuse de Burier au cime- ?' k,

tiere commun. Et une modeste collation « recompense ceux ^
qui Font aecompagnee, et autres qui ont pris peine ä ce subject

».

La derniere lepreuse Et Benoite, sa fille, entree ä la

Maladiere 16 ans auparavant avec l'attestation que si elle

n'etait pas « atteincte de lepre entierement », elle en etait
serieusement menacee pour l'avenir. Benoite Depuis des

annees, elle n'etait plus consideree comme lepreuse ; les

documents officiels ne la designent que sous le nom de « la fille
de la lepreuse ». Etait-ce le fait d'une meilleure alimentation,
de mesures speciales d'hygiene, d'une vie au grand air dans

une contree exceptionnellement salubre

t
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je laisse aux medecins le soin d'expliquer ce cas des plus

curieux, et en meme temps fort rare dans les annales des

maladieres.

Le fait est que Benoite apres plus de vingt ans de vie

commune avec sa mere lepreuse etait saine et fraiche comme

une des jeunes paysannes qui passaient chaque jour sur le

chemin montant ä Chailly. Malgre l'attestation de 1632, on

ne pouvait decemment garder cette grande et forte fille dans

un lazaret, füt-il situe dans le site le plus riant. Mais s'il
avait suffi d'un soupgon pour la faire interner, il lui fallait
un certificat en regle pour lui permettre de quitter definiti-
vement la triste demeure qui avait vu s'ecouler ses plus belies

annees dans une existence morne et deprimante.
Elle n'etait restee si longtemps ä Burier que pour soigner

sa mere, douloureux devoir pour eile, « en presence des

mutilations atroces que la lepre inflige ä la face humaine »,

rcmarque M. le Dr Olivier. Sa presence etait d'autre part
avantageuse pour l'höpital de Montreux, puisqu'il aurait
fallu la remplacer par une servante retribuee.

Toutes les precautions furent prises pour lui permettre de

reprendre sa liberte. Void, d'apres M. Olivier, l'attestation
medicale qui lui donna cette satisfaction.

« Attestation authentique comme Benoicte Martin cy-
devant reduicte dans l'höpital et maladiere de Bury avec

feue Judith Bezaz, sa mere, est exempte de tout soupgon de

lepre, et ensuite de ce a ete expediee le 19 avril 1649. »

« Nous soussignes Docteurs Medecins et maistre Chirurgien

jure certiffions et rapportens ä tous qu'il appartiendra

que ce jourd'huy du Mandement de Magnifique et tres

honore Seigneur Jean Rodolphe Kilchberg, Baillif de Vevey
et Capitaine de Chillon, ä vous verbalement communique

par honorable Michel Depallens hospitalier du charitable

hospital de Monstreux, assiste de noble Gabriel de la Tour,
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Seigneur Chastelain, de la Baronie de Chastelard, et Egrege
Pierre de Jan Poysat, Curial de Monstreux riere Chil-
lon, nous avons procede ä l'examen et exacte recherche de

Benoicte Martin, aagee l'environ vingt ans, fillie de feu
Denis Martin, en son vivant habitant ä Vevey, soupqonnee
de lepre.

» Laquelle ayant fait descoiffer et deshabilier, nous avons

commence par la partie chevelue de la teste, de lä au front,
sourcils, paupieres, nez, levres, dedans de la bouche, oreil-
lies, menton, col, espaules, dos, bras, paulmes et dessus des

mains, bouts des doigts, poitrine, cuisses, jambes et pieds,

toutes lesquelles parties nous avons trouve bien conformees,
de temperature convenable et exemptes de tous ulceres, rides,

taches, aspretes et durillions ;

» De lä, nous avons procedef ä la saignee du bras droict de

la veine basilique, de laquelle nous avons tire cinq ou six
onces de sang, lequel nous avons vu sortir avec impetuosite
bien colore et de bonne consistance, lequel nous avons
examine par l'eau et par le sei.

» A raison desquels signes et de tous autres qu'on a aceous-

tume d'examiner en tel cas,

» Nous avons dit et declare, disons 'et declarons la dite

Benoicte Martin exempte de tout soupqon et apparence de

lepre. Ce que nous attestons estre veritable, et enfoy de ce

nous sommes soubsignes avec apposition de nos seels ;

» Faict ä Lausanne ce jourd'huy neufviesme Avril mille

six cent quarante neuf

Jacob Girard des Bergeries, Docteur-

Medecin et Professeur en la langue

Sainete ä Lausanne.

Bourgeois Docteur medeein.

Guerin, Chirurgien jure. »
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Remarquons que si l'ordonnance de 1632 renvoyant Judith
Martin ä la Maladiere de Burier fut ecrite ä Vevey', celle de

1649 liberant sa fille Benoite le fut a Lausanne. Cela occa-
sionna de grands frais puisqu'il fallut payer 100 florins et six
sols pour les vacations des medecins et le voyage ä

Lausanne de trois personnage-s de Montreux. Celui de Benoite

ne revint pas si eher. M. Olivier dit ä ce sujet qu'il est note

six sols « pour avoir fait conduire de Burier ä Cully la ditte
fille de la lepreuse sur un bateau par commodite ». Pour le

surplus de l'aller, et le retour, le fit-elle en croupe d'Egrege

Poysat ou d'honorable Michel Depallens, se demande M.
Olivier. II est plus probable qu'on se fia ä son habitude de la

marche, assez demontree par toutes les paires de souliers

que l'höpital avait du lui fournir. Du moins ce chapitre se

ferme-t-il sur une derniere generosite a son egard :

« Item, livr6 le 15 du diet mois de May (1649) ä la

ditte fille de la lepreuse, par ordonnance du Conseil et ce en

recompense et recognoissanee du service qu'elle avait rendu
ä sa mere pendant le temps qu'elle a este reduicte et seques-

tree au dit Bury, 25 florins. »

Precedemment dejä, Benoite Martin avait regu une
gratification de cinq florins « en recompense du curtil qu'elle

avait cultive et seme avant son congediement ».

Elle avait du reste reussi — sans que l'on sache de quelle

maniere — ä gagner quelque argent pendant son sejour ä

Burier. Le 15 novembre 1642, l'höpital donnait le neeessaire

pour acheter une « doublure pour une robbe a la fille de la

lepreuse, qu'elle a achepte de son argent ». Un tailleur etait
charge de ila fagon de « robbe, corset, corsage et bas de

chausses, la fille de la lepreuse ayant fourny tout l'etoffe sauf

la doublure ». Benoite Martin devenait une jeune fille et le
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gros drap de l'höpital ne lui paraissait sans doute plus avoir
assez d'attrait.

Judith Martin nee Bezat, fut la derniere lepreuse du bail-
liage. L'aile du prieure dans laquelle eile avait vecu
pendant 17 ans avec sa fille commenga bientöt, faute de reparations,

ä tomber en ruines. En 1758, les gens de Montreux
demanderent de pouyoir la supprimer, d'autant plus, disaient-
ils que la ladrerie « n'infecte plus ce pays ». Le prieure lui-
meme fut vendu en 1818. II n'en reste aucune trace k l'heure

qu'il est ; une villa s'eleve sur son emplacement.
Si l'höpital de la Maladiere a disparu, les sentiments hu-

manitaires qui l'avaient fait elever ont continue k subsister

dans la region. Le confortable asile de vieillards qui se trouve
ä deux ou trois cents metres de distance en est une preuve
remarquable. Eug. M

CHRONIQUE

Voici, d'apres une lettre parue dans la Gazette de Lausanne
du 22 septembre, quelques renseignements sur la restauration
du bätiment du Tribunal, ä Payerne, effectuee sous la direction
de M. Bosset, architecte, et que nous n'avions pu que signaler
dans notre compte rendu de la derniere seance de la Commission

des monuments historiques (n° juillet-aoüt) :

L'exploration archeologique a permis de constater que le
bätiment du Tribunal avait des parties tres anciennes remontant au
XIIme siecle ; on a retrouve des traces de l'incendie du couvent
survenu en 1236, comme M. Kern, sous-archiviste federal l'a
recemment decouvert dans un document des archives de Colmar.
Diverses transformations eurent lieu jusqu'en 1572, oü fut
construite la faqade actuelle. L'edifice abritait les salles -—

— « poilles » — des Conseils et la Salle de justice. C'est encore
aujourd'hui sa destination."
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